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DOCDMEN'l'S AlJ~llNISTl{ATIFS 

i.\[INISTERE nu TRA V AIL 
ET DE LA P REVOYANCE SOCI ALE 

Tutelle sanitaire 

Arrêté royal du 17 avril 1940 remplaçant les dispositions des 
arrê tés royaux des 28 septembre 1936, 15 décembre 1938 
et 13 décembre 1939 concernant la tutelle sanitaire des 

adolescents au travail. 

LEOPOLD JIT. Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 
1 

Vu la loi concernan t la sécurité et la san té du personnel occupé 

d ans les en trep rises indust rielles et commer ciales ; 

Considérant que l'adolescence est une pér iode crit ique de la 

formation physiologiq ne ; 

Considéran t que, dès lor s, il impor te de faire bénéficier les 
j eunes gens de moins de 18 ans qui sont astrein ts aux fatigues 
et au~ dangers du travail, d 'une tutelle analogue à. celle dont 

jouissent les écoliers; 

Considérant que, par l 'organisation d ' une in spection médicale 
périodique de ces adolescents, il est possible de faire pénétrer 
davantage dans les milieux du t ravail la con viction de la néces
sité d'une orientation professionnelle et les notions les plus 
impor tan tes de prophylaxie, de fai r e mieux pr oP,ortionner les 
travaux aux forces et aux aptitudes individuelles, d 'écarter des 
machines spécialement danger euses, des t ravau x particulièren~ot 
périlleux ou insalubres, ceux des adolescents que leurs organes 
défectueux ou leurs lésions chroniques exposent plus que d ' autres 

a u x malad ies et aux accidents ; 
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Considérant, au surplus, que l'exercice d ' une telle surveillance 
médicale aura pour effet d ' améliorer sensiblement le rendement 
économique des jeunes travailleurs; 

Revu les avis précédemment émis par les sections· compétentes 
des conseils de 1 ïnclustrie et du travai l et les députations perma-
nentes des conseils provinciallx; · 

Revu l 'avis du Conseil supérieur cl 'hygiène publique; 

Vu l 'ar ticle 55, a, de l ' a rrêté royal du 6 mars 1936, portant 
réorganisation du s.:!r vice _de l 'inspection du travai l, ainsi conçu : 

" Le service médical a pour mission : a ) de sur veiller et de 
cont rôler l 'organisation par les chefs d 'en treprise de la tutelle 
sanitaire des apprentis, dont les modalités seront déterminées par 
arrêté royal "; 

R evu l"arr€té royal du 23 septembre 1936, por tant réorganisa
tion de la tutelle rnnitai re des adolescents au travail; 

Hevu l 'arrê t.é royal du 15 décembre 1938, étendant les pres
cript ions de l 'arrHé royal du 28 septembre 1936 aux autres 
membres du personnel , ainsi qu 'aux services et établissements 
publics uu d "utilité publique Yisés par la loi du 25 novembre 
1937, qui a élargi le champ d ' applicaLion de la loi primitive du 
2 juillet 1899, concernant la santé e t la sécuri té des ouvriers 
occupés dans IPs entreprises industrielles et commerciales; 

Considéran t qu ' il convient, da.Es un bu t de s implification, de 
fusionner les dispositions de ces deux derniers arr êtés 

Considérant, d 'autre pari;, que la formalité de l ' agréation des 
médecins appelés à pratiquer les examens médicaux p rescri ts par 
la r églementation eu cause, peut être supprimée sans inconvé
nient, attendu qu 'elle ne s'imposa it que lorsque les employeun 
avaient la facul té de confier les dits examens soit, à un 111éclcclll 
de leur choix, soit au médecin pour la protection du travail ; 

Hcvu l 'arrêté royal du 13 décembre 1939, modifiant temporai
remen t les dispositions de l ' arrêté royal du 28 septembre 1936, 
r éorganisant la tutelle sanitaire des adolescents a u t r avail , sus
visé; 

Sur la proposiliou de Notre l.\linistre du Travail et de la Pré
voy1mcc Sociale, 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - U ne tutelle sanitaire des adolescents de 
moins de 18 ans est instituée, sous la sun-eillancc du service 

. médical pour la protection dn travail , en faveur des membres 
du personnel sans distinct ion, dans les C:utrepr ises indust rielles 
et commerciales, ainsi que dans t·:ius les services et établissements 
publics ou d ' utili té publique, môme lorsq u ' ils ne sont pas classé~ 
comme dangereux, i11salubrcs ou incommodes, visés par la 101 
concernant la sécurité cl la sauté du personnel occupé da.us les 
entreprises industrielles et commerciales, 

Sont exceptées, les entreprises où le patron ne travaille q u ·avec 
des membres de sa famille habitant chez lui, ou avec des domes
t iques ou gens de la maison : 

Les dispositions du présen t arrêté ne sont pas applica~lcs aux 
·11 . des mines minières et car rières souterrames qui tra va1 eu1 s ' . . 

feront l 'objet, à cet égard, d ' un r èglement par t 1cuher. 

Art. 2. _ Cette tuLelle s'exercera aux frais .des employeurs. et 
' un ou IJlus:eur s médecrns de leur choix. sera confiée par eux a · 

l visites médicales dont la fréquence Elle fonctionn era par c c3 

est fixée .:omme suit : 

1. d 1 o·s de l'embau-1• U n examen in itia l qui aura ieu ans e m l 

chage de l 'adolescent par le premier employeur ; 

20 Une r evision générale anu uellc; 

3• une revisi-n n complémentai re lorsque l 'état de santé de 
l ' adolescent est reconnu précaire à l ' examen précédent . Cette 
revisiori sera semestrielle, trimestrielle ou mensuelle selon l'avis 
du médecin. 

Art 3. - Les examens médicaux prescrits par l ' a rt icle précé
dent ~erant pratiqués soit au domic.ile du '.11~deciu ,. soit. ~ans un 

, ' .;0 ialement à cette fm et mis a sa d1spos1 t10u. local am eu age s pv . f , f . 
t e J)OUITa, être astrein t de ce che a aucun ra is. L ' aclolescen n 

Art. 4 - L 'employeur est tenu de remettre,. g ratui tement, aux 
· 1, . , ci ainès les documents stuvants : ersonncs c es1guees _, . . , 

p ·t ·. ' l ' adolescen t qm en serait depourvu 
l U carnet sam a11e " a • . 0 11 

" • , ci-dessus par le 1° de l 'article 2. 
lors d u premier examen vrnc 
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Ce carnet r estera la propriété exclusive de l'adolescent. L 'em
ployeur ne peut, en aucun cas, en P.xiger la communication ; 

2° U n nombre suffisant d'exemplaires de la formule intitulée : 
« Rapport d 'examen médical >>, au médecin appelé par lui à pro
céder aux visites médicales. 

Les dits documents seront fo urnis à l'employeur et à ses frais 
par le Service du carnet sanitaire du Ministère de la, Santé 
Publique. 

Art. 5 . - L'employeur est tenu, en outre, de prêter son con
cours au bon fonctionnément de la tutelle sani taire par l 'obser
vation des prescriptions suivantes : 

1° Tenir à jour, en vue du relevé du personnel âgé de moins 
de 18 ans, une l iste conforme au modèle déterminé par le présent 
arrêté (annexe I) (1). 

Cette liste sera remise à toute réquisition tant au médecin 
chargé des examens qu' au médecin pour la protection du t r avail ; 

2° Signaler au médecin choisi par lui : 
et) L 'admission au travail des adolescents de moins de 18 ans 

et ce dans un délai de quinze jours à dater de cette admission· 
b) Le cas des adolescents don t les absences pour cause de maia~ 

die son t fréque ntes ou don t l 'état de santé habi tuel est défec
tueux ; 

3° Mettre, éventuellement, à la disposition du médecin un local 
convenablement éclairé, aéré, chauffé pendant la saison froide et 
aménagé de ·manière que les examens médicaux puissent s'effec
tuer avec décence et célérité; 

4° Rémunérer, comme te111ps de !,ravail effectif, Je temps con
sacré par l 'adolescent aux visites médicales· 

' 
5." ~enir compte, dans l 'emploi du per sonnel soumis à la tutelle 

san1ta1rc, des m:sures jugées nécessaires par le médecin pour 
sauvegarder le developpement physique des sujets dont la santé 
est r econnue précaire; 

6° Délivrer à l 'adolescent don t l 'engagement prend fin une 
atteslation libellée dans la form e indiquée par le présent arrêté 
(annHe II) (l) . 

(1) Voir Afonite.1w du 5 mai 1940 . 
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A rt. 6. - L ·employeur pourra être tenu, également, à la 
réquisition du médecin pour la protection du travail , de désigner 
un autre médecin que celui dont il a fait choi.", si celui-ci ne se 
conforme pas aux inst~·uctions r elatives à l'application de la 
tutelle sanitaire ou sïl refuse ou néglige de fournir à l ' adminis
tration les renseignements qu'elle demande pour s'assurer de 
l' observation des prescriptions du p~·ésent arrêté. 

Art. 7. - Il est interdit d ' admettre au trarn,il des adolescents 
qui se soustraient à la tu telle sani taire. 

Ar t. 8. - L 'employeur qui embauche un adolescent ayant 
déjà t ravaillé clans un autre établissement, exigera de l ' intéressé 
quï l produise l 'attestation visée sous le 6° de l 'ar t icle 5 susvisé. 

Si l 'adolescent n ' a pas subi d'examen médical pendan t son occu
pation au travail dans 1 ·élablissement qu'il qui tte, son nouvel 
employeur le soumettra lL cette formalité dans le mois de la date 
de son engagement. 

Art. 9. - Lors de chaque visite médicale d ·un adolescent, les 
médecins consigneront le r ésultat de leur examen dans le carnet 
sanita ire de lïntéressé. qu ' ils remettron t personnellement ~i 

celui-ci . 
En même temps, et à l 'effet d 'observer strictement le secret 

professionnel, ils. u tiliser ont la formule de rapport d 'examen 
médical visée par le 2° de l 'article 4, pour transmettre au Service 
du carnet sanitaire les renseignements r equis par celui-ci en vue 
de l 'établissement de statistiques in téressant le fonctionnement 
de la tutelle. 

Art. 10. - Par dérogation à l' ar ticle 2, alinéa l 'r, du présent 
arrHé, i ·adolescent peul être dispensé des examens médicaux 
pratiqués par le médecin désigné par l 'employeur, à la condition 
qu'il se fasse examiner pa r un médecin de son choix et à ses 
frais. 

Ce médecin aura l' obligation de consigner Je résultat de son 
examen dans le " carnet sauitafre » de l' adolescent et de trans· 
mettre la formule de rapport d 'examen médical , dûment remplie 
par lui, au médeci n pour la protection du travail du district. 

Art. 11. - L a constatation et la r épression des infractions aux 
dispositions du présent arrêté auront lieu conformément 11 la loi 
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du 5 mai 1888 relative ' l '" f cl . a mspec ion es établissements d ange-
r eux, msalubres ou mcommodes. 

Art. 12. - Les arrêtés royaux des 28 septembre 1936, 15 dé
cc!nbre 1938 et 13 décembre 1939 son t rapportés. 

Art. 13. - .Notr e Ministre cl ..,, .1 . u .1. rava1 e t de la P r évoyance 
Sociale est chargé de l 'e ' t' j , ~ , . , . . . xecu .1011. c u p-rLsen t a rret<i, qui en t rera 
en v1gueu1 le J OUI de sa publica tion au Jfo11ite11r. 

Donné à Bruxelles, le 17 avril 1940. 

L EOPOL D. 

P ar Je Roi : 

/,e .lfinistre d·u Tra vail et de la l'rr voyance Sociale , 

BALTHAZAR 
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MIN CSTERE DES /\ FF A lH ES E CONOMI QUES, 
DES CL AS3E3 :.roYTmNl::S ET ])U HAVITA ILLEi\lENT 

Police d es mines 

Arrê té royal du 20 a \.'ril 1940 abrogeant les dispositions de 
l'article Sbis introduites par l'arrêté royal du 15 mars 1927 
dans les prescriptions du règle ment général de police des 
mines du 28 avril 1884 relatives à la tenue des plans de 
mines, et les remplaçant par des dispositions nouvelles. 

L EOJ10 L D H I , Hoi des l3f'lges, 
A tous. présents et à veni r, SALUT. 

Vu l 'anlté royal du 28 avri l 1881~ , portant règlement g.:néral 
de police des mines, complété, en ce q ui co11cerne la te111;e des 
plans de mines par l'arrêté royal du 15 mar s 1927 ; 

Vu l 'a rrêté royal du 22 novembre 1939, réglementan t le port 
d u t it re et l'ex ercice de la profession de géomètre des mines; 

V u l'a.vis du Conseil des i\ Jines, en date du 30 janvie r 19•1.0; 

Co11sidéran t q u ' il convient de préciser les di sJX>~i tions relatives 
~t la confection des plans min ier s t>t ;1 la te11 ue des registres d 'avan

cement; 

Su r la propos:tion de Nol re Mini stre des _A,Jfa; res Economiques, 
des Classes Moyennes cl dn Ravita ill ement. 

Nous avons a1Tl'>té et arrêt-0 :1s: 

Art icle prem ier. - Les dispositions de l'a r t ic!c 5bi-<, introduit es 
par l 'arrêté r oyal du 15 mars 1927 , dans les prescriptions d u 
règlement généra l de police des mines d 11 28 avri l 188,J, nJat1v1.;$ 
à Ja ten ue des plus de mi nes, so1ù abrog0es et remplacées par lc.>s 

su iva11 tes: 
" Ar t. 57Jis. - L es opérations topographiq ne.> à exécuter tant 

~t la surface que d ans les 1 rav:rnx souterrains, en v11c de la cou-


